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ARTICLE UNIQUE

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Affirme le droit légitime du peuple kurde à l’autodétermination, conformément aux principes 
reconnus par la Charte des Nations unies, et appelle les autorités turques à ouvrir un dialogue 
politique inclusif avec toutes les composantes du mouvement kurde, notamment celles aujourd’hui 
emprisonnées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe la France insoumise souhaite ajouter l’alinéa suivant : « Affirme le 
droit légitime du peuple kurde à l’autodétermination, conformément aux principes reconnus par la 
Charte des Nations unies, et appelle les autorités turques à ouvrir un dialogue politique inclusif avec 
toutes les composantes du mouvement kurde, notamment celles aujourd'hui emprisonnées. »
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Le récent processus de dissolution pacifique du PKK est un geste fort qui représente une 
opportunité sans précédent de paix. Cependant, sans une reconnaissance explicite du droit 
fondamental du peuple kurde à l'autodétermination, conforme au droit international et aux principes 
de la Charte des Nations unies, aucune solution politique durable ne pourra être atteinte. L'inclusion 
de ce droit est essentielle pour encourager les autorités turques à s'engager dans un processus de 
paix sincère et durable avec les Kurdes, plus grande nation du monde sans Etat.


